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Arrêté préfectoral relatif aux activités de la société AXIMUM Produits de sécurité 
pour son établissement de Nogent sur Oise 

LE PREFET DE L'OISE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu la directive n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l’eau (DCE) : 

Vu la directive n° 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la 
pollution ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les livres V des parties législative et réglementaire ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée aux articles 
R.511-9 à R.511-10 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 6 décembre 2004 relative au bilan de fonctionnement ; 

Vu la circulaire ministérielle du 25 juillet 2006 relative au bilan de fonctionnement ; 

  

Vu l'arrêté préfectoral du 20 septembre 1977 réglementant les activités de la société NORDGALVA située 
sur le territoire de la commune de Nogent-sur-Oise ; 

Vu le récépissé préfectoral en date du 9 avril 2010 de changement de raison sociale au profit de la société 
AXIMUM Produits de sécurité ; 

Vu le bilan de fonctionnement remis en décembre 2005 et complété le 31 mars 2010 par la société 
AXIMUM Produits de sécurité ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 2 août 2010 à la connaissance de la société AXIMUM Produits de sécurité ; 

Vu les observations présentées par la société AXIMUM Produits de sécurité sur ce projet en date du 30 

août 2010 ; 

Vu le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 15 octobre 2010 ; 

Vu l'avis du chef de groupe de l'unité territoriale Oise de la direction régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement du 19 octobre 2010 :



nn
 

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 3 
novembre 2010 ; 

Vu le projet d'arrêté communiqué à l'exploitant le 18 novembre 2010 ; 

Considérant que la circulaire du 6 décembre 2004 prévoit, à l’issue de l’examen du bilan de fonctionnement, 
une actualisation des prescriptions le cas échéant par voie d'arrêté complémentaire ; 

Considérant que l’examen des données du bilan de fonctionnement de l’établissement conclut à la nécessité 
d’actualiser les prescriptions techniques prévues pour ces installations par l’acte administratif visé ci avant ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par arrêté préfectoral doivent tenir 
compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, 
de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants ainsi que la gestion équilibrée en eau ; 

Considérant qu'il convient donc, conformément à l'article R.512-33 du code de l'environnement, de fixer des 

prescriptions additionnelles dans les formes prévues à l'article R.512-31 du code de l'environnement afin 
d’assurer ainsi la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511.1 du code de l’environnement ; 

L'exploitant entendu ; 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1° : 

La société AXIMUM Produits de sécurité, dont le siège social est situé 41, Bd de la République 78400 
Chatou, est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté pour l’exploitation des installations de son 
établissement situé 6, rue du Marais Sec sur la commune de Nogent-sur-Oise (60180). 

ARTICLE 2 : 

Les dispositions du présent arrêté abrogent et remplacent les dispositions de l’arrêté préfectoral du 20 
septembre 1977. 

ARTICLE 3 : 

Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l’établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté 
préfectoral d’autorisation.



ARTICLE 4 : 
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Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
      

Rubrique Libellé tiré de la nomenciature Détail des installations ou activités si D 
correspondantes Régime 

Traitement de surfaces de métaux par | 1 installation de traitement de surface 
voix électrolytique ou chimique sans | constituée de 
utilisation de cadmium, le volume des - une cuve de dégraissage 
cuves de traitement étant supérieur à de 81.84 m° 
1 500 litres. - 5 cuves de décapage 

d’un total de 402.62 m° 
2565-2. a - 2 cuves de dézingage A 

d’un total de 140.8 m° 
- une cuve de fluxage de 

73.4 n° 

Volume total des 9 cuves : 
698.66 m° 

L'installation de galvanisation à chaud 
2567 Galvanisation de métaux par immer- | Capacité totale du bain de zinc : 73.5 A 

sion dans un bain de métal fondu. m 
Capacité de production : 10 t/h 

. . l installation de combustion DC 
Installation de combustion lorsque os à 

+ . constituée de 48 brûleurs pour le 
l'installation consomme |. . A . 

: maintien en température du bain de 
2910-A-2 exclusivement du gaz naturel, la zinc fondu. 

puissance thermique maximale de 

installation étant supérieure à 2MW Puissance totale : 2,258 MW 
mais inférieure à 20 MW. 

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, 

etc. (application, cuisson, séchage de ) 
sur support quelconque 
3. lorsque les produits mis en œuvre 

2940-3, D | Sont des poudres à base de résines | cé sotale de l'installation : 125| DC 
organiques. Si la quantité maximale kg/j 
de produits susceptible d’être mise en J 
œuvre est 

b) supérieure à 20kg/j, mais inférieure 
ou égale à 200 kg/j 

1412 Stockage en réservoirs manufacturés Capacité totale : 280 kg NC 
de gaz inflammables liquéfiés 

1418 Stockage d’acétylène Capacité totale : 63.5 kg NC 

1611 Stockage et emploi d’Acide Capacité totale : 32.5 tonnes NC 
Chlorhydrique à plus de 20% en poids 
d’acide 

2575 Emploi de matières abrasives telle que 1 grenailleuse NC 
grenaille, la puissance installée des 

machines fixes concourant au Puissance totale : 18 KW 
fonctionnement étant inférieure à 20 
kW 
Installation de réfrigération ou 1 installation de compression d’air NC 

2920 compression fonctionnant à des 
pressions manométriques supérieure à | Puissance totale : 15 KW 

1 bar 
{1} A: Autorisation D : Déclaration DC : Soumis au contrôle périodique NC : Non Classé 

 



ARTICLE 5 : 

Modifications et cessation d'activité 

5.1 Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet, direction départementale des 
Territoires, avec tous les éléments d’appréciation. 

S.2 Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

5.3 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 4 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

5.4 Cessation d’activités 

En cas d'arrêt définitif d'une installation, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y 
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.5 1 1-1 du code de l'environnement. 

Au moins 3 mois avant la mise à l’arrêt définitif, l'exploitant en notifie la date au Préfet, direction 

départementale des Territoires, ainsi que les mesures de mise en sécurité du site qu’il se propose de mettre 
en œuvre lors de cet arrêt. Il engage ensuite la réhabilitation du site en application des dispositions du code 
de l’environnement. 

ARTICLE 6 : 

Exploitation des installations 

6.1 Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

e Limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
e La gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
e Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 
de la nature et de l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.



6.2 Consignes d’exploitation 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en condition d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre, en toutes circonstances, le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

6.3 Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

6.4 Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement..…). 

6.5 Dangers ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet, direction départementale des Territoires, par l’exploitant. 

6.6 Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

6.7 Documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d’autorisation, 

e les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

e tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté 
(ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données).



Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années 
au minimum. 

ARTICLE 7 : 

Aménagement. Protection des sols. Rétention 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, 

des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances très toxiques et 
toxiques sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout 
écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 
Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu’en situation accidentelle la présence du produit ne puisse 
en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. 
Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de tout ou partie de l’équipement 
concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s’y mêler. 
Elles sont étanches aux produits qu’elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. 

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à 
l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout 
liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux. 
L’étanchéité des capacités de rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne 
comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en 
matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont 
équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du 
chauffage. 
Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux 
dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme les déchets. 

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.



Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 8 : 

Consommation d’eau 

Toutes dispositions dans la conception et l'exploitation des installations sont prises en vue de limiter la 
consommation d'eau de l'établissement. La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 
L’alimentation en eau du site est assurée exclusivement par le réseau d’adduction public. 
La consommation maximale annuelle est limitée à | 600 m’/an. 
Cette limitation ne s’applique pas au réseau incendie. 
L'installation de prélèvement d'eau est munie d'un dispositif de mesure totalisateur de type volumétrique 
relevé de façon hebdomadaire. Les résultats sont portés sur un registre tenu à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

L'ouvrage de prélèvement est équipé d’un dispositif de disconnexion au réseau public de distribution d'eau 
potable, en application du code de la santé publique, destiné à éviter en toute circonstance le retour d'eau 
pouvant être polluée. Celui ci doit être vérifié régulièrement et entretenu. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

L'alimentation en eau du procédé de traitement de surface est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter 
promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et 
aisément accessible. 

ARTICLE 9 : 

Collecte des effluents liquides 

e Dispositions générales : 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent industriel au milieu récepteur est interdit. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

e Plan des réseaux : 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.



Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

-__ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle. 

- Entretien et surveillance : 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

+ [Identification des effluents : 

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

-Les eaux résiduaires issues de la station d’épuration physico chimique recyclés en interne 
-Les eaux pluviales de voiries, parkings et de toitures 
-Les eaux usées domestiques 
-Les effluents pollués lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) 

e Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 
La dilution des effluents est interdite 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

« Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les séparateurs d’hydrocarbures font l’objet d’un entretien régulier comprenant notamment : 

- La vidange des hydrocarbures et des boues par une société habilitée 

- La vérification du bon fonctionnement de l’obturateur 

- Le nettoyage des filtres et plaques coalescentes 

Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur d'hydrocarbures sont tenues à disposition de l’inspecteur des 
installations classées.



ARTICLE 10 : 

Eaux résiduaires 

Tout déversement d'eaux résiduaires dans le milieu récepteur est interdit. 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux résiduaires 
polluées constituent : 

e soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet ; 

e soit des effluents liquides qui sont traités dans la station de traitement du site qui doit être conçue et 
exploitée à cet effet afin de permettre le recyclage interne des eaux épurées. 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 11 : 

Eaux pluviales 

Le réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé si nécessaire avant rejet à un ouvrage de 
traitement approprié (séparateur d’hydrocarbures). 

Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites en 
concentration suivantes. 

  

  

  

  

          
  

Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) Concentration FROYenne 
journalière (mg/l) 

DCO 150 125 

DBO:; 35 30 
MEST 40 35 

Hydrocarbures totaux 6 5 

ARTICLE 12 : 

Mise en rétention du site 

L'ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie, y compris les eaux 
utilisées pour l'extinction sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un autre dispositif équivalent. 
Elles ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle de leur qualité et si besoin, un traitement 
approprié. 
Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en 
toute circonstance. 

ARTICLE 13 : 

Exploitation de l’atelier de traitement de surface 

1) Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles spécifient 
notamment : 

- la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension 
prolongée d'activité 

- les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les 
précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport



2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

7) 

8) 

10 

- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes 
automatiques de détection 

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, 

canalisations...) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension 
d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment 
formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs 
nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines 
échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau 
spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus 
faible possible. En tout état de cause, la consommation spécifique d’eau ne doit pas excéder huit litres 
par mètres carrés de surface traitée et par fonction de rinçage. 

L'ensemble de l’ouvrage épuratoire est construit sur un revêtement étanche et inattaquable, dirigeant 
tout écoulement vers un point bas muni d’un déclencheur d’alarme. 

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit en continu, soit par bâchées. Les contrôles 
des quantités de réactifs à utiliser sont effectués soit en continu, soit à chaque bâchée, selon la méthode 
de traitement adoptée. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche de la station d’épuration sont 
mesurés périodiquement et si besoin, en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces 
mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 14 : 

Rejets atmosphériques des installations de traitement de surface 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent être, 
si nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs limites 

définies à l’article 15 du présent arrêté. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules 
émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits 
incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange.
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ARTICLE 15 : 

La teneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs émis au dessus des bains de traitement de surface 
respecte avant toute dilution les limites fixées comme suit. Les concentrations en polluants sont exprimées 
en milligrammes par mètre cube rapporté à des conditions normalisées de température (273,15 degrés K) et 
de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

POLLUANT REJET DIRECT (en 

Acidité totale i en H 0 

HF en F 2 

Cr total 1 

Cr VI 0,1 

Ni 5 

CN l 

10 

SO: 

NH; 

HCI 

  

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

ARTICLE 16 : 

Autres rejets atmospheriques 

16.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 16.1.1 DISPOSITIONS GENERALES 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 

e à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

e à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à 
permettre en toutes circonstances, le respect des dispositions du présent arrêté.



Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

ARTICLE 16.12 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La conception 
et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 
interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur 
fiabilité. 

ARTICLE 16.1.3.0DEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques. 

ARTICLE 16.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- Les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- Des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 16.15. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 
Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 
ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs.…). 

16.2. CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 16.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
conforme à ces dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut
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comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la 
vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à 
aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droit pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions de la 
norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 162.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET ET VALEURS 
LIMITES D’EMISSION 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes 

de gaz étant rapportés : 

e à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilos pascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

° à une teneur en O; précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

  

      

Caractéristiques Conduit n°1 

46 brüleurs alimentés au gaz naturel. 
Installations raccordées Puissance thermique maximale : 

2.25MW 

Hauteur de la cheminée 15 mètres 

Débit nominal 10 000 Nm3/h 
Vitesse d’éjection 

. 5 ns 
minimale 

Concentration en O2 3% 
NOx 225 mg/Nm3     

ARTICLE 17 : 

Etude technico economique 

L'exploitant est tenu de réaliser une analyse technico-économique permettant de définir les modes de 
captation et de traitement des émissions gazeuses à mettre en place au niveau du bain de galvanisation afin 
de collecter les rejets gazeux et de respecter la valeur maximale d'émission de 5 mg/Nm3 en poussières 
totales qui est associée aux meilleures techniques disponibles. 
Cette valeur doit être mesurée sur gaz secs à 3 % d'oxygène.
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L'étude complète susvisée sera portée à la connaissance de l’inspection des installations classées dans un 
délai maximal de six mois après la notification du présent arrêté. 

La valeur limite d'émission en poussières totales est de 5 mg/Nm3 dans un délai de vingt quatre mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 18 : 

Efficacite énergétique 

L'exploitant optimise, dans des conditions techniquement et économiquement viables, en prenant en 
considération les coûts et avantages des techniques disponibles, l’efficacité énergétique de ses installations. 
Il réalise un audit énergétique sur la base du référentiel BP X30-120 ("Diagnostic énergétique dans 
l’industrie") établi par l’AFNOR. L'objectif de cette étude est d'élaborer un bilan de la situation énergétique 
globale de l’entreprise, de quantifier les potentiels d'économies d'énergie et de définir les actions nécessaires 
à la réalisation de ces économies afin d’accroître l’efficacité énergétique des installations et de leur mode 
d'exploitation. L'étude s'intéresse notamment au remplacement des brûleurs classiques par des brûleurs 
régénératifs. 

Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis dans un délai de 12 mois à compter de la notification 
du présent arrêté à l’inspection des installations classées accompagné des suites que l’exploitant prévoit de 
lui donner. 

ARTICLE 19 : 

Déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du 
code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 
des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543- 
131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à 
R.543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R.543-196 à R.543-201 du code de l’environnement. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 

d'élimination).
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Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités nécessaires à un chargement 
adapté à la cargaison. 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l’article L.511-I du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 
l’établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article R.541-45 du code de l’environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 à R.541-64 et 
R.541-79 du code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La 
liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 
L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R.543-66 à 
R.543-72 et R.543-74 du code de l’environnement portant application des articles L.S41-1 et suivants du 
code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatifs, 
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.0. du 21 juillet 1994). 

ARTICLE 20 : 

Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre [ du Code de l’Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R.571-1 à R.571-24 du code de l’environnement. 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents.
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Niveaux acoustiques 

Valeurs Limites d’émergence 
Emergence admissible pour la période allant  Emergence admissible pour la période allant de 22h à 7h, 
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés 

5 dB(A) 3 dB{(A) 

  

  

        
Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

    

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

70 dB(A) 60 dB(A)     
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le présent article, dans les zones à émergence réglementée. 

Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

ARTICLE 21 : 

Prévention des risques technologiques 

21.1 Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

21.2 Caractéristiques des risques 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données 
de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et 
préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 
considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent 
compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur sont constamment tenus à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.
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213 Zonage des dangers 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 
ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 
dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

21.4 Infrastructures et installations 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté et pour que le personnel puisse être évacué rapidement. 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions doivent être prises afin que les personnes 
non autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès aux installations (clôture sur la 
totalité de la périphérie de l'établissement, panneaux d'interdiction de pénétrer, etc.). 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
(chemins carrossables,.…) pour les moyens d'intervention. 

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans l’établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en 
cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

215 Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres 
bâtiments et unités de l’installation ou protégés en conséquence. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont 
implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.
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21.6 Installations électriques — Mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation 
du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 
contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

21.6.1 Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
et susceptibles de présenter des risques d’explosion, sont applicables à l’ensemble des zones de risque 
d’atmosphère explosive de l’établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 
connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du l‘ janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 
et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

21.7 Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel du 15 janvier 2008. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes aux normes en vigueur. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon les normes en vigueur. Une vérification 

est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 5 de l'arrêté 

ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations 

classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du 

nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages 

éventuels subis. 

21.8  Séismes 

Les installations présentant un risque important pour l’environnement sont protégées contre les effets 

sismiques conformément aux dispositions définies par l’arrêté ministériel du 10 mai 1993.
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219 Consignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement. (phases de démarrage 
et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites 

et contrôlées. 

21.10 Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et 
préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. [l convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de 
sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 
par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

21.11 Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d’intervention spécifique. 

21.12 Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

e toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

° un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

e une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger. 

21.13 Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds doit faire l’objet d'un permis de feu.
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Une consigne relative à la sécurité des travaux par points chauds est établie et respectée : elle précise 
notamment les dispositions qui sont prises avant, pendant et après l’intervention. 

21.13.1 Conteau du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

la durée de validité, 

la nature des dangers, 

le type de matériel pouvant être utilisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment l’information du personnel, le périmètre et protection 
de la zone d’intervention, l’arrêt des installations, signalétique, consignes de surveillance et de fin de 
travaux, etc.), les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

e les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux, avec au minimum la 
proximité d’un extincteur adapté au risque, ainsi que les moyens d’alerte. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une inspection 
des lieux et de l’environnement immédiat destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 
matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maïntenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l’établissement n' interviennent pour tous 
travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 
contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 

° en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 
sécurité des installations, 

e à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

21.14 Prévention des pollutions accidentelles 

21.14.1 Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement 
de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 

d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.



21.14.2 Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de 
manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 21.15 Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours 

21.15.1 Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 
de ceux-ci conformément à l'analyse des risques. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en 
liaison avec les services d’incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l’étude des dangers et des 
différentes conditions météorologiques. 

21.15.2 Entretien des moyens d’intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

21.15.3 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage 

accidentel, 

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc.
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e la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 
de pollution vers le milieu récepteur. 

21.15.4 Consignes générales d’intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du y 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail 
à tout moment en cas d'appel. 

21.16 Moyens de lutte contre l’incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, Ils sont repérés et facilement accessibles en toutes circonstances. 
L’exploitant établit une liste exhaustive des moyens de lutte contre l’incendie et de leur implantation sur le 
site. Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. L'exploitant doit 
pouvoir justifier auprès de l'inspection des installations classées de l'exécution de cette vérification. 

21.17 Bouches ou poteaux incendie 

Le réseau d’eau est équipé de bouches ou de poteaux d’incendie normalisés incongelables de diamètre 100 
mm ou 2 x 100 mm et situés à proximité du site. 

ARTICLE 22 : 

Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu 
à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations 
classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet 
effet, et sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. [ls doivent être répertoriés pour 
pouvoir les corréler avec les dates de rejet.
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ARTICLE 23 : 

Autosurveillance des rejets d’eaux pluviales 

Des mesures et analyses annuelles des rejets d’eaux pluviales après traitement interne sont effectuées avant 
rejet dans le réseau d’eaux pluviales de la ville par l'exploitant ou un organisme extérieur. 

ARTICLE 24 : 

Autosurveillance des rejets atmosphériques 

La surveillance des rejets issus des installations de traitement de surface dans l'air porte sur : 

e le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant 
s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement 
des ventilateurs ; 

e les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de 
l'ensemble des polluants visés par le présent arrêté préfectoral est réalisée au moins une fois par an 
selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et 
du fonctionnement des installations. Une estimation des émissions diffuses est également réalisée 
selon la même périodicité. 

La surveillance des rejets issus des installations de chauffage au gaz naturel du bain de galvanisation porte 
sur une mesure annuelles des paramètres NOXx et O2. 

ARTICLE 25 : 

Surveillance des eaux souterraines 

- L'exploitant réalise une surveillance des eaux souterraines dans les conditions suivantes : 

- Un puits au moins est implanté en amont du site de l'installation et deux puits au moins 
sont implantés en aval du site de l’installation. 

- Deux fois par an au moins, le niveau piézométrique est relevé et des prélèvements sont 
effectués dans la nappe en période de hautes eaux et de basses eaux. 

- Les paramètres faisant l'objet de mesures sont repris ci-après : 
- Métaux lourds : zinc, nickel, aluminium et fer ; 

- Composés organohalogénés : le trichloroéthylène ; chlorure de vinyle ; cis et trans 
1,2- dichloroéthylène ; cis 1,2-dichloroéthylène + trans 1,2-dichloroéthylène. 

Les résultats de mesures sont transmis à l'inspection des installations classées ainsi que les mesures prises ou 
prévues en cas d’anomalie. 

ARTICLE 26 : 

Auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi conformément aux 
dispositions de l’arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres relatif au contrôle des circuits de 
traitements des déchets. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les 
filières d'élimination retenues.
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L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 27 : 

Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les trois ans, par un organisme ou une personne 
qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 28 : 

Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise, notamment celles de son programme 
d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport 
au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 

ARTICLE 29 : 

Analyse et transmission des résultats de l’autosurveillance des eaux pluviales 

Les résultats des mesures réglementaires sont saisis sur le site de télé déclaration (GIDAF) du ministère 

chargé de l’environnement prévu à cet effet et sont transmis par voie électronique avant la fin du mois N+1 
succédant au mois N de la réalisation des mesures. 

Si l'exploitant n’utilise pas la transmission électronique via le site GIDAF susvisé, il est tenu dans ce cas de 
transmettre par écrit avant le 5 du mois N+1 à l’inspection des installations classées un rapport de synthèse 
relatif aux résultats des mesures et analyses réglementairement imposées du mois N. Ce rapport devra traiter 
au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des 
écarts) et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de traitement des effluents, la 

maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

ARTICLE 30 : 

Transmission des résultats de l'auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à l’article 26 doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 31 : 

Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 21 sont transmis au Préfet, direction 
départementale des Territoires, dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions 
éventuelles d'amélioration.



ARTICLE 32 : 

Bilan de fonctionnement 

Le bilan de fonctionnement prévu à l’article R. 512-45 du code de l’environnement sera fourni à l’inspection 
des installations classées avant le 31 décembre 2015. Un arrêté ministériel en précise le contenu. 

ARTICLE 33 : 

L’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté est susceptible d’entraîner l’application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1® du livre V du code de l’environnement. 

ARTICLE 34 : 

En cas de contestation, la présente décision peut être déférée au tribunal administratif. Le délai de recours 

est de deux mois à compter de la notification pour le pétitionnaire et de quatre ans à compter de l'affichage 
pour les tiers. 

ARTICLE 35 : 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, le sous-préfet de Senlis, le maire de Nogent-sur-Oise, le 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Picardie, l'inspecteur des 
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Beauvais, le 27 décembre 2010 

Pour le Préfet, 

et par délégation, 
le secrétaire général, 

Rack 
Sema
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Destinataires 

Société AXIMUM Produits de sécurité 
6, rue du Marais Sec 

60180 Nogent sur Oise 
s/c de Monsieur le maire de Nogent sur Oise 

Monsieur le sous-préfet de l'arrondissement de Senlis 

Monsieur le directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement de Picardie 

Monsieur le chef de l'unité territoriale de l'Oise de la direction régionale de l'environnement de 
l'aménagement et du logement 

Madame la responsable du service de l'aménagement, de l'urbanisme et de l'énergie de la direction 
départementale des territoires 

Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours


